
  

 

 
             

 

 
Flash News  

Paris, le 13 janvier 2012 

 

Rappel : rencontrez le SYNAPHE, Syndicat National des Professionnels de 

l’Hébergement d’Entreprises, au Salon des Entrepreneurs – Paris 2012 

 

[Stand 134] 

1
er

 et 2 février 2012 - Palais des congrès  

 

Dans un contexte économique en berne, les entrepreneurs cherchent des solutions souples et 

économiques pour les accompagner dans leur développement. Les centres d’affaires et de 

domiciliation se positionnent de plus en plus comme des prestataires de services à forte valeur 

ajoutée, répondant aux besoins de chaque type d’entreprise, en termes d’optimisation des coûts et 

de productivité. 

 

Veuillez trouver ci-dessous un lien vous permettant de télécharger le dossier de presse. 

 

 
A propos du SYNAPHE 

 

Créé en 1993, le SYNAPHE est le Syndicat National des Professionnels de l’Hébergement d’Entreprises. Il  représente  tous 

les professionnels dont l’activité consiste à fournir un espace, des moyens, des services et un accompagnement à leur 

développement économique. Le SYNAPHE défend en France, au niveau national et local, les intérêts collectifs d’environ 200 

centres d’affaires et de domiciliation impliqués dans une politique de qualité rigoureuse. La participation active du 

SYNAPHE  à la définition d’un cadre législatif du secteur d’activité et de ses bonnes pratiques aboutit, en 2009, à l’obtention 

d’un agrément préfectoral du domiciliataire qui légitime les centres d’affaires et de domiciliation. 

 

Les missions du SYNAPHE : 

� Fédérer et représenter les professionnels de l’hébergement d’entreprises auprès des pouvoirs publics et des 

institutions. 

� Définir et faire respecter les règles de professionnalisme et de déontologie définies par le secteur professionnel au sein 

de l’instance syndicale. 

� Conduire et signer des accords collectifs nationaux et participer à la négociation sociale avec les partenaires sociaux au 

sein de la branche professionnelle des personnels des prestataires de services dans le secteur tertiaire. 

� Contribuer à la valorisation et à la promotion de ses métiers auprès des professionnels et du grand public. 

� Apporter des informations et des services d’accompagnement à ses membres par l’intermédiaire du site Internet et de 

ses délégués régionaux. 

� Proposer aux professionnels adhérents des moments de rencontres, d’échanges et de convivialité professionnelle. 

 

Des informations complémentaires : www.synaphe.fr 
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